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VENTE DE 

SAPINS CULTIVÉS 

Au profit des 

Loisirs NDS 

Les guignoleux passeront chez-vous  

Dimanche le 2 décembre prochain 
de 11h à 13h. 

 

Si vous prévoyez être absent, vous pouvez laisser les denrées 

devant la porte ou venir les déposer dans la boîte 

prévue au Marché Gendreault. 

 Vente Expo-Art  
  (Marché de Noël) 
  salle municipale, 900 rue Principale 
 Village illuminé (Parc Fournier) 
 

 Vendredi le 30 novembre  
 De 16h à 21h 
   

 Samedi 1er décembre 
 De 10h à 17h 

  

 Distribution des cadeaux  
    Samedi 15h00 (dans le Parc Fournier) 
 (Pour les enfants inscrits et présents) 

NOËL EN MUSIQUE à 19h30 à l’église de 
Notre-Dame-des-Anges 

page 15 

page 25 

Plusieurs kiosques 

à l’extérieur de 

produits du terroir. 

Musique dans 

le parc. 



 

 

L’AMIL’AMI
Décembre 2004

HEURES D’OUVERTURE  DU BUREAU MUNICIPAL 
 

LUNDI -  MERCREDI - JEUDI  :    
de 8h00 à 12h00 et de 13h15 à 17h00  

Tél.: 450 296-4710  / Télécopieur : 450 296-5001 

Adresse courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 

Site internet : www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

Pour rejoindre l’inspecteur en voirie: M. Réal Pinsonnault  cell.: 450 357-6358 
 

Vous pouvez venir rencontrer l’inspectrice en bâtiment et en environnement 

 Mme Évelyne Tremblay les lundis de 8h30 à 12h00 et de 12h30 à 16h00. 
 

Vous pouvez aussi consulter les procès-verbaux, les règlements ainsi que les règlements 

d’urbanisme sur le site web de la municipalité. 

Heure de tombée pour le journal L’AMI : Remettre vos articles pour le dernier vendredi du mois. 

Pour l’AMI du mois de décembre 2018 ce sera vendredi le 30 novembre 2018, 

par courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 
 

Le journal L’AMI est distribué en 305 exemplaires dans Notre-Dame-de-Stanbridge. 
 

Le comité:  Sylvie Poulin:  graphiste, mise en page     

Jacques De Ladurantaye :  photographe    ressources.nds@videotron.ca 

Ginette S. Gendreault, Gisèle Bonhomme, Béatrice Travers et Suzanne Marcoux: collaboratrices 

Conseil municipal: Le lundi 3 décembre à 19h30 à l’Hôtel de ville. 
 

Comité des Loisirs:   Le lundi 10 décembre à 19h00 aux Loisirs. 
  

Comité du CDS: Le mercredi 21 novembre à 19h00 à l’Hôtel de ville.  
 

Fabrique: Le mardi 20 novembre à 19h00 à la Sacristie. 

CALENDRIER DES ASSEMBLÉES DES DIFFÉRENTS 

ORGANISMES DE LA MUNICIPALITÉ en 2018 
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Pour tout savoir  à Notre-Dame-de-Stanbridge 

3. Voir le Babillard  chez AXEP 
 

4.  Participer aux projets du comité de 

 développement stanbridgeois 

1. Lire l’Ami, votre journal  
 

2.  Visiter www.notredamedestanbridge.qc.ca 
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DIMANCHE LUNDI  MARDI   MERCREDI  JEUDI  VENDREDI SAMEDI        

    
 
 

15 NOV 
Bingo : 14h00 
aux Loisirs 
 
  

16 NOV 
Jeux de cartes 
et de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 

17 NOV 
Bibliothèque 
10h à midi 
au local 
des Loisirs 

18 NOV 
 
 
 

19 NOV 

 
20 NOV 

  

Assemblée  
Fabrique 19h00 
à la Sacristie 
 

Bibliothèque 
19h à 21h 
au local 
des Loisirs 

21 NOV 
Zumba 
18h30 
aux Loisirs 
 

Assemblée 
Du Comité CDS 
19h00 Hôtel  de 
ville 

22 NOV 

Bingo : 14h00 
aux Loisirs 
 
 

23 NOV 

Jeux de cartes 
et de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 

24 NOV 

Bibliothèque 
10h à midi 
au local 
des Loisirs 

25 NOV 
 
 

 

26 NOV 
 

27 NOV 
Bibliothèque 
19h à 21h 
au local 
des Loisirs 

28 NOV 

Zumba 
18h30 
aux Loisirs 
 

 

29 NOV 
Bingo : 14h00 
aux Loisirs 

30 NOV 
Jeux de cartes 
et de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 
 

Expo-Art 
Marché de Noël 
de 16h à 21h 
Salle 
communautaire 
900 rue        
Principale 
 

Village féérique 
illuminé dans le 
Parc Fournier 
 

1 DÉC 
Bibliothèque 
10h à midi 
au local 
des Loisirs 
 

Expo-Art 
Marché de Noël 
De 10h à 17h 
Salle 
communautaire 
900 rue              
Principale 
DISTRIBUTION 
DES CADEAUX 
14h00 au Parc 
Fournier 

2 DÉC 
Noël en musique 
à 19h30 à l’église 
Notre-Dame-des-
Anges 

3 DÉC 
Assemblée 
du conseil 
municipal 
19h30  

4 DÉC 
 

5 DÉC 
Bibliothèque 
17h à 18h30 
au local 
des Loisirs 
 

Zumba 
18h30 
aux Loisirs 

6 DÉC 
Bingo : 14h00 
aux Loisirs 

7 DÉC 
Jeux de cartes 
et de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 

8 DÉC 
Bibliothèque 
10h à midi 
au local 
des Loisirs 

9 DÉC 
 

10 DÉC 
Assemblée 
du Comité des 
Loisirs 19h00 
aux Loisirs 

11 DÉC 
 

 

12 DÉC 
Bibliothèque 
17h à 18h30 
au local 
des Loisirs 

Zumba 
18h30 
aux Loisirs 
 
 
 

 

13 DÉC 
Bingo : 14h00 
aux Loisirs 

14 DÉC 
Jeux de cartes 
et de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 

15 DÉC 
Bibliothèque 
10h à midi 
au local 
des Loisirs 

       

Assemblée du conseil municipal, Assemblée Comité Développement Stanbridgeois ; 900 rue Principale, Hôtel de ville 
Assemblée Comité des Loisirs, Cours de Zumba, Bingo, Maniement d’armes, Jeux de cartes et de société 

et Bibliothèque municipale :  au Locaux des Loisirs, 750 rue Gauvin. 



 

 

MOT du Maire 
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En tout premier lieu j’aimerais vous présenter la personne qui remplacera Mme Béatrice Travers à titre 

de DG pour notre municipalité. Mme Suzanne Marcoux résidente de Saint-Alexandre, nous apporte 

son expérience de plus de 13 ans dans la municipalité de Ste- Anne-de-Sabrevois, dont les dernières 

années à titre de DG adjointe. Elle travaille avec nous depuis le 1er octobre et déjà nous pouvons re-

marquer ses compétences pour compléter toutes ses tâches, pas toujours facile le travail de DG .Vous 

pouvez venir la rencontrer pour vos besoins et elle saura répondre à vos questions. 
 

Notre-Dame-de-Stanbridge essaie de faire sa part afin de protéger l’environnement et cette année nous 

essayons de pratiquer une technique de déneigement, qui existe déjà dans plusieurs municipalités, qui 

s’appelle chemins blancs. Donc pour certaines rues, il n’y aura pas d’épandage de sel ou d’abrasifs 

seul la neige sera enlevée. Bien sur  un épandage de sel et d’abrasifs se fera aux intersections pour évi-

ter tout danger. Les chemins qui sont touchés sont les rues St-Louis, Gauvin, Courville, Bord de L’eau, 

Messier  les chemins Station Des Rivières et  Walbridge ainsi que le rang des Duquette. 
 

J’aimerais prendre 2 minutes pour inviter toutes personnes autant les nouveaux arrivants que les an-

ciens à se poser une question : Est-ce que je pourrais m’impliquer dans un des nombreux comités de 

Notre-Dame ? Vous savez c’est grâce à vous si Notre-Dame-de-Stanbridge fait des jaloux à cause de 

son dynamisme. Autant les pompiers, Les loisirs et l’ Âge d’Or, le CDS, le comité de bibliothèque, la 

Fabrique et Patrimoine ont besoin de vous, alors réfléchissons sur l’aide que chacun peut apporter. Un 

maillon n’est rien, mais jumeler à plusieurs il devient une chaîne et nous souhaitons tous allonger cette 

chaîne. 
 

Je vous invite à participer en grand nombre  aux  activités de Noël organisées par les Loisirs dans notre 

village. 

Daniel Tétreault, Maire 

Résumé de la séance ordinaire du Conseil municipal ordinaire du 5 novembre 2018  
- Un membre du Conseil donne un avis de motion et dépose le projet de règlement numéro 423-
18 RM460 concernant la paix, l’ordre et les nuisances  dans les endroits publics afin notamment 
d’y intégrer certaines dispositions en égard à la consommation de cannabis. Plus particulière-
ment, il s’agit d’encadrer plus rigoureusement l’utilisation du cannabis non thérapeutique et de 
mettre en place différentes mesures pour protéger la santé et la sécurité des citoyens sur le territoi-
re de la municipalité en limitant les méfaits et les risques liés à l’usage de cette substance; ; 
- Le service de sécurité incendie accueille un nouveau pompier : M Franz Helg; 
- M. Justin Lacroix est embauché comme aide-voirie; 
- Le Conseil municipal décide de faire l’essai cet hiver des "chemins blancs" en enlevant  seule-
ment la neige sur plusieurs rues et chemins  de la municipalité sans application de sel et d’abrasifs 
sauf aux intersections; 
- Étant le seul soumissionnaire, Déneigement Cloutier déneigera l’accès au garage municipal, la 
caserne, le stationnement et l’accès à l’Hôtel de Ville ainsi que 2 bornes sèches pour un montant 
de 1 900$ pour la saison hivernale 2018-2019; Ferme Macy Ridge déneigera la borne sèche 
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 du rang St-Joseph comme les années précédentes; 

- Suite à la publication sur le site SEAO de l’appel d’offres concernant les collectes et le transport 
des matières résiduelles (ordures, recyclage et compostage), la municipalité a reçu l’offre d’un seul 
soumissionnaire, soit de l’entreprise 9166-2452 Qc inc (Nopac Environnement).  Les montants 
proposés pour les collectes des ordures et du recyclage sont à la hausse soit pour un contrat d’un 
an  de 134 à 227% ou pour un contrat de 3 ans de 87 à 172%. Le conseil souhaite étudier le dos-
sier et une décision sera prise ultérieurement 

- La directrice adjointe suivra une formation sur les contrats municipaux suite à l’adoption des 
Lois 122, 155 et 108; 

- Un nouveau photocopieur-imprimante couleur- scanneur sera acquis de Copicom au montant 
de 4 400$ plus les taxes applicables; 

- Le budget 2019 sera adopté le lundi 17 décembre 2018 à 19h30 lors d’une assemblée extraordi-
naire; Cette assemblée est publique comme toutes les assemblées de Conseil; 
 

************************************************************************************************** 
QUARTIERS OU CHEMINS BLANCS   
 

Le Conseil de la municipalité a pris la décision, lors de l’assemblée du 5 novembre dernier,  que 
certains secteurs seront  traités en chemins blancs pour la période hivernale.  Un quartier blanc 
est un secteur traité sans sel sur la chaussée. Cependant,  ces secteurs seront déneigés comme à 
l’habitude et des abrasifs seront épandus aux arrêts.  Les usagers doivent adapter leur conduite se-
lon les conditions de la chaussée.  Afin d’alerter les usagers et d’assurer leur sécurité, des pan-
neaux signalant l’entrée dans une zone non traitée en sel (chemins blancs) seront installés. 
Cette décision vise à minimiser l’impact du sel de voirie sur l’environnement. 
 

Voici les secteurs visés :  
* Chemin de la Station des Rivières  /   *rang des Duquette  /   *chemin Walbridge 
*rue Messier   /  *rang Bord-de-l’Eau  /  *rue Gauvin    /*rue Courville  /*rue Saint-Louis 

 RAPPEL—Stationnement hivernal 
 

Extrait du règlement  numéro : 338-10 -RM 330 concernant la circulation et le stationne-
ment  
 

STATIONNEMENT DE NUIT EN HIVER  

Il est interdit de Stationner un Véhicule sur un Chemin Public situé sur tout le territoire de la 

municipalité entre 23h et 7h, entre le 15 novembre et le 31 mars.  Cette interdiction ne s’appli-

que pas pour la période s’étendant du 23 décembre au 3 janvier. 
 

La Sûreté du Québec est chargée de faire appliquer ce règlement. 
 

Si nous voulons que les rues soient bien déneigées, laissons la chance aux "déneigeurs" de 

bien faire leur travail.  
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Dépôt du sommaire du rôle d’évaluation foncière triennal  2019-2020-2021, premier exercice 

financier. 
 

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, 
 

Que l’année 2019 est le premier exercice financier auquel s’applique le rôle triennal d’évaluation 

foncière de la municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge. 
 

Que toute personne peut prendre connaissance de ce rôle, en se présentant à l’Hôtel de Ville, 900 

rue Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge, Québec, aux heures régulières de bureau. 
 

Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est égale-

ment donné que toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, une 

demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X de cette loi, au motif que l’évaluateur n’a 

pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de la loi. 
 

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 

 être déposée avant le 1 mai 2019; 
 

 être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé : MRC de Brome-

Missisquoi, 749, rue Principale, Cowansville, Québec J2K 1J8 
 

 être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué; 
 

 être accompagnée de la somme d’argent en monnaie légale ou chèque visé tel que déterminé 

par le règlement de la MRC Brome-Missisquoi et applicable à l’unité d’évaluation visée par la 

demande. 
 

Donné à Notre-Dame de Stanbridge, ce 23ème jour d’octobre 2018 
 

Béatrice Travers, greffière 
 

Ce rôle entrera en vigueur le 1 janvier 2019. L’augmentation de valeur foncière imposable pour la 

municipalité est de 14.74 % par  rapport à celui de 2018. 

Le document peut-être consulté au bureau municipal durant les heures d’ouverture. 

Avis à toute personne  intéressée, demande de dérogation mineure 

conformément au règlement de zonage numéro 315-08 
 

Prenez avis que le 3 décembre 2018 à compter de 19h30,  dans la salle du conseil à l’Hôtel de Ville, 

situé au 900 rue Principale, se tiendra une séance du conseil municipal de la municipalité de Notre-

Dame-de-Stanbridge, au cours de laquelle toute personne intéressée pourra se faire entendre relative-

ment à la demande de dérogation mineure suivante: 
 

NATURE ET EFFETS DE LA DEMANDE :  

La dérogation mineure vise à rendre conforme la construction d’un garage en marge avant. Cette de-

mande affecte les dispositions réglementaires du règlement de zonage No. 315-08, au niveau des dispo-

sitions supplémentaires relatives aux constructions accessoires qui stipule que les constructions acces-

soires sont autorisées dans les cours latérales et arrière. 
 

IDENTIFICATION DU SITE CONCERNÉ : 
Adresse : 1108, rue Principale   Lot: 4 376 527 du Cadastre du Québec 
 

Donné à Notre-Dame-de-Stanbridge, ce 15ème jour de novembre 2018         Béatrice Travers, directrice générale, greffière 



 

 

 L’AMI  NOVEMBRE / P. 7  

AVIS PUBLIC –Adoption du budget 2019 
 

Est par la présente donné par la soussignée qu’une assemblée extraordinaire  publique 

sera tenue le lundi 17 décembre 2018 à 19h30, au lieu habituel des réunions du Conseil 

municipal.  

 

Au cours de cette assemblée, le budget 2019 et le programme triennal 2019-2020-2021 

d’immobilisations seront adoptés. 

 

Conformément à l’article 956 du Code municipal, les délibérations du conseil et la période 

de questions lors de cette assemblée porteront exclusivement sur le budget et le programme 

triennal d’immobilisations. 

 

Donné à Notre-Dame-de-Stanbridge, ce 15ème jour de novembre 2018 

Béatrice Travers, directrice générale, greffière 
 

                                              

Avis de convocation à une séance extraordinaire 
 

Avis vous est donné par la présente qu’une séance extraordinaire du conseil de cette Mu-

nicipalité est convoquée le lundi 17 décembre 2018 à 20h, après l’assemblée d’adoption 

du budget 2019 à la demande du maire Daniel Tétreault et de la directrice générale Béatri-

ce Travers. 

 

Les sujets à être discutés sont :  

 

1- Avis de motion et présentation des réglements:   

 -  sur l'imposition des taxes municipales et le taux d’intérêts applicable pour l’année 

2019, - sur la compensation à appliquer pour la collecte et le traitement des matières 

résiduelles 2019;   

 -  sur la rémunération des élus pour l’année 2019; 

 

2- Rémunération 2019 pour les employés municipaux; 

 

3- Tous autres sujets avec l’assentiment de tous. 

 

Donné à Notre-Dame-de-Stanbridge, ce 15ème jour de novembre 2018 

Béatrice Travers, directrice générale, greffière 
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FEUILLES MORTES 
 

Vous pouvez aussi venir déposer vos sacs de feuilles mortes dans l’enclos au fond du sta-
tionnement municipal de l’Hôtel de Ville à Notre-Dame-de-Stanbridge jusqu’à la fin novembre. 
 

Cependant pour faciliter le transport et la manutention, seulement les sacs de plastique contenant 
vos feuilles seront acceptés. S.V.P. ne pas mettre les sacs trop lourds, pas plus que 42 pouces large X 
48 pouces de haut. 
Veuillez noter que les branches ne sont pas acceptées. 

Soirée d’information sur les matières organiques 
 

La soirée d’information du 23 octobre dernier sur les matières organiques a 

été un succès. Près de 100 personnes se sont présentées au centre communau-

taire de Notre-Dame-de-Stanbridge pour assister à la présentation sur les bacs 

bruns. 
 

Parmi les éléments importants à retenir de cette séance, celui des sacs de pa-

pier brun est primordial.  Aucun sac compostable de plastique ou de fécule de 

maïs n’est accepté. Seulement des sacs de papier brun ou les papillotes de pa-

pier journal. 
 

La popularité des soirées a 

été telle que la MRC Brome

-Missisquoi a décidé d’en 

offrir d’autres.  

 

Voir le tableau plus bas 

pour les endroits et les dates. 

 

Pour plus d’information, visitez le bmvert.ca  

Date Heure Lieu 

Mardi 20 novembre 13 h 30 MRC Brome-Missisquoi, Salle Arthur-Fauteux 

Cowansville 

Mercredi 21 novembre 13 h 30 Centre George Perron 

Salle Arlène-Murray 

Bedford 

Mardi 27 novembre 19 h Marché Station Gourmande 

Farnham 

Mercredi 28 novembre 19 h École la Clé des Champs Dunham 

Mardi 4 décembre 19 h EN ANGLAIS 

Centre communautaire Lac-Brome 



 

 

de 8 h à 12 h et de 12 h 30 à 16 h 

Fermeture hivernale de décembre à mars 

Dernière chance de profiter 
des Écocentres en 2018 

   3e samedi du mois 

17 novembre 

 Cowansville 2500 rang St-Joseph / 450 263-0277 

  
 

   4e samedi du mois 

24 novembre 

 Farnham 1180, boul. Industriel  / 450 293-3178  

 Sutton 260, route 139 sud / 450 538-2290 

VOUS AVEZ DES DOUTES SUR LES MATIÈRES ACCEPTÉES AUX ÉCOCENTRES ? 

Consultez le BMVERT.CA pour plus d’information ou composez le 450 266-4900, poste 249, en semaine. 

L’Écocentre de Bedford est fermé, 
donc il reste Cowansville, Farnham et Sutton 

Hommage et Souvenir 
La Cérémonie du jour du Souvenir joue, depuis 1931, un rôle important dans le processus du 
Souvenir. Chaque année, à la 11e heure du 11e jour du 11e mois, nous nous rassemblons 
dans les parcs commémoratifs, les centres communautaires, sur les lieux de travail, dans les 
écoles et les maisons, pour rendre hommage à tous ceux qui sont morts au combat. Ensem-
ble, nous prenons un temps d’arrêt et observons un moment de silence pour se rappeler les 
sacrifices de ceux qui sont tombés au service de leur pays et saluer le courage de ceux qui 
sont présentement en service actif. 

L’Acte du Souvenir 
Ils ne vieilliront pas comme nous, qui leur avons survécu. 
Ils ne connaitront jamais l’outrage ni le poids des années. 
Quand viendra l’heure du crépuscule et celle de l’aurore, 

Nous nous souviendrons d’eux. 
Nous nous souviendrons d’eux. 

Jour du Souvenir 
Le jour du Souvenir est un jour où tous les Canadiens se souviennent des 

hommes et des femmes qui ont servi et qui se sont sacrifiés pour notre 
pays. C'est un jour où nous encourageons chaque individu, jeune et vieux, à 

faire une pause, à rendre grâce et à se souvenir. 

Source: http://www.legion.ca/fr/souvenir/jour-du-souvenir 
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Trucs et recettes pour la salle de lavage 

Le lavage  
 

Lavez vos vêtements et vos serviettes avec un 
savon liquide à base d'huile végétale. Idéale-
ment, choisissez un savon :  
 

 sans E.D.T.A (acide éthylène-
diaminetétracétique) qui s'attache aux mé-
taux lourds dans l'eau ;  

 sans NTA (acide nitrilotriacétique) possible-
ment cancérigène pour l'être humain ;  

 sans phosphate qui favorise la prolifération 
des algues dans les plans d'eau ;  

 sans chlore qui se combine aux matières or-
ganiques pour former des composés organo-
chlorés.  

 

Le bicarbonate de soude et les cristaux de sou-
de sont d'excellents fortifiants à lessive. Ils 
adoucissent l'eau, désodorisent et amplifient 
l'action du savon. Ajoutez entre 60 et 125 ml 
(1/4 à 1/2 tasse) de l'un de ces produits au cy-
cle de lavage. 
 

Les agents de blanchiment  
 

Les agents de blanchiment à base de peroxyde 
d'hydrogène liquide (eau oxygénée) constituent 
une solution de rechange écologique au chlore 
de l'eau de Javel. Vous pouvez en faire l'achat 
dans les magasins d'aliments naturels et les 
commerces spécialisés qui offrent des net-
toyants écologiques. 

Les assouplissants 
pour tissus  
 

 Ajoutez 60 ml (1/4 tasse) de bicarbonate de 
soude au cycle de lavage. Les tissus devien-
dront doux et souples. 

 Versez 60 à 125 ml (1/4 à 1/2 tasse) de vi-
naigre au cycle de rinçage. En plus d'assou-
plir les tissus, le vinaigre enlève les résidus 
de savon et aide à éliminer l'électricité sta-
tique dans la sécheuse. N'ayez crainte, vos 
vêtements ne sentiront pas le vinaigre !  

 

L'élimination des taches 
 

Il existe un truc ou une recette maison pour 
chaque type de tache. Néanmoins, voici quel-
ques conseils de base. 
 Nettoyez les taches sans tarder. 
 Épongez les taches de liquide. Ne les frottez 

pas au risque de les étendre. 
 Enlevez les taches en les frottant douce-

ment, de l'extérieur vers l'intérieur. 
 Lavez de préférence à l'eau froide, l'eau 

chaude peut fixer les taches. 
 Ne placez pas un tissu taché dans la sé-

cheuse, car la chaleur fera s’incruster la ta-
che.  

 
Source: http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/

PES_PUBLICATIONS_FR/PUBLICATIONS/

MAISON_PROPRE_JARDIN_VERT.PDF 

ENTRETIEN MÉNAGER 

PNEUS USAGÉS 
Vous pouvez venir déposer vos pneus usagés dans l’enclos au garage 
Mécanique LACO, 817 rue Principale. Nous acceptons les pneus d’autos 
et de camionnettes démunis de leur jante. Si par contre les jantes sont 
encore fixées sur les pneus,  les mettre en avant de l’enclos. Merci.  

P. 10 / L’AMI  NOVEMBRE 
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Famille et aînés  
' Une démarche intergénérationnelle participative ' 
 

Par Gaston Chouinard 

Démarche Aînés : Projet d’amélioration de la santé et du 

bien-être (MRC) 
La MRC a entrepris un projet d’amélioration de la santé et du bien-être de sa 

population. Le 26 septembre dernier, nous participions à une journée de travail 

visant à contribuer à la démarche en deux temps, soit 1) l’identification des be-

soins de santé et bien-être des aînés, et 2) la priorisation des besoins identifiés.  

La démarche, soutenue par le CIUSSS de l’Estrie-CHUS, vise 5 thèmes : santé 

mentale et bien-être; maladies chroniques et habitudes de vie; environnement 

social et culturel; environnement économique et environnement physique.  Tous 

ces thèmes sont directement reliés à notre engagement municipal et plan d’ac-

tion MADA.  Une deuxième rencontre s’est tenue à Bedford le 25 octobre pour 

mettre en relief la situation de notre secteur quant à ces enjeux spécifiques. 
 

Ultimement, la volonté des maires de la MRC qui ont lancé cette consultation 

est de connaître la réalité sur le terrain de chaque secteur et de la MRC dans son 

ensemble. De cette façon, il sera possible d’orienter de futures interventions 

contribuant à l’amélioration de la santé et du bien-être de notre population, en 

collaboration avec tous les organismes déjà impliqués dans le milieu naturelle-

ment. 
 

Dossier important à suivre….. 
 

Un Enfant, il faut que ca joue!  

Grande semaine des Tout-petits, du 18 au 24 novembre 2018 
 

Le 3 octobre dernier je participais à une 

rencontre consultative du Comité de la 

Grande semaine des tout-petits organisée 

par le CIUSSS et Bedford Région.   Nos 

tout-petits sont l’avenir de notre société, 

ils sont aussi notre présent. Plus de 3,000 partenaires sont engagés dans un pro-

jet collectif qui vise le développement global des tout-petits tout au long de leur 
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petite enfance. L’initiative est issue d’un partenariat entre le Gouv. du Québec 

et la Fondation Chagnon et vise à accompagner et soutenir les partenaires et or-

ganismes et à mobiliser les municipalités à participer au rayonnement des tout-

petits. En 2016-17, plus de 40% des activités liées à la semaine des tout-petits 

ont été organisés dans les bibliothèques des quatre coins du Québec.  
 

Les partenaires régionaux de la petite-enfance prévoient des activités. Les mu-

nicipalités de la région Bedford afficheront des informations sur la Semaine des 

tout-petits sur leur site web respectif (les informations n’étaient pas disponibles 

à la date de tombée de l’édition de l’Ami de novembre).   On en profite pour 

souhaiter aux tout-petits et aux plus grands au cœur d’enfant, un joyeux Hallo-

ween, en toute sécurité et en action ! 
 

Budget MADA 2019 
La saison des budgets débute sous peu.  La municipalité et les divers  comités 

soutenant la mission et les engagements municipaux travailleront de concert 

pour construire un budget qui rendra possible la mise en place d’infrastructures 

et d’activités permettant de faire vivre et mieux-vivre notre communauté.  
 

Pas envie de cuisiner?  Besoin d’aide momentanée? Fatigue culinaire ? 

La Popote de la Région offre un service de livraison de repas pour tous les 50+ 

ans ainsi qu’aux personnes qui ont temporairement besoin de se procurer un re-

pas.  Les livraisons à Notre-Dame se font les mardis et jeudis. Il s’agit de réser-

ver par téléphone 24hrs d’avance au 450 248-7053.  Le coût pour un repas com-

plet est de 5.50$ (incluant la livraison).  
 

Appui pour les Proches-Aidants (Ligne info-aidant) 
Service téléphonique professionnel d’écoute, de soutien et de référence adapté 

aux besoins des proches aidants d’aînés. Cette ligne a pour objectif d’accompa-

gner et de soutenir les proches-aidants dans leurs démarches, dès le début et 

tout au long de leur parcours, en plus de vous  orienter vers les ressources dis-

ponibles dans notre communauté. 855 852-7784 

www.lappui.org 
 

FADOQ 
Pour rejoindre la Fadoq Région Richelieu-Yamaska secteur Bedford qui couvre 

notre territoire :  www.fadoqry.ca/club-M003/   

                                  Pour informations, André Beaumont 450 248-2909.    

http://www.lappui.org/
http://www.fadoqry.ca/club-M003/
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Fadoq Bedford offre : 

Session ‘vie active’ les mardis de 9h30 a 1h00 du 18 septembre au 18 décembre 

2018 et du 08 janvier  au 16 avril 2019 (info: Marguerite Choquette (450) 248-

0108);  et  ‘Yoga sur Chaise’ tous les vendredi à 10h00 du 21 septembre au 23 

novembre 2018 (pour info : Astrid Gervais au 450-248-0671) 
 

Un bel automne à tous(tes)! 

 

Gaston Chouinard, Conseiller municipal 

MADA et Famille 

  Activités concernant les Pommettes Rouges 
 

  ATELIERS PARENTS ENFANTS 
 

 Pour les parents et leurs enfants 0-4ans 
 

 Rencontres et échanges entre parents sur le développement de l'enfant  

 ( trouble, comportement,activités etc) 
 

 Un nouveau thème chaque semaine 
 

 Une demi journée par semaine 

 

ATELIERS JEUX 

 

 Pour les enfants 3-4-ans 
 

 Atelier favorisant la stimulation particulière adaptée à chacun des enfants 
 

 Deux avant-midi par semaine 

 

POUR INFORMATION : 450-248-3334 POSTE 229 

Le CPE  Les Pommettes Rouges  



 

 

Le Comité des Loisirs Notre-Dame Inc. 
Salle des Loisirs, 750 rue Gauvin 
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DISTRIBUTION DES CADEAUX 

La  distribution des cadeaux pour les 
enfants inscrits et présents seulement 

se fera samedi le 1er décembre 
à 15h00 dans le Parc Fournier 
à l’arrière de l’Hôtel de ville. 

Vendredi le 30 novembre de 16h à 21h 

et Samedi le 1er décembre de 10h à 17h 

Nouveauté cette année au marché de Noël  
 

 En plus des artisans à l’intérieur, il y aura un marché extérieur avec des produits du 
terroir. Venez faire vos provisions pour les fêtes.  

 

 Il y aura l’illumination des lumières dans le parc Fournier le vendredi soir à 18h.  
 

 Musique sur place vendredi soir et  samedi en après midi. Nous aurons le quintette 
de cuivre de l’Union Musicale d’Iberville et le Chœur du Village. 

 

 Les loisirs de Notre-Dame-de-Stanbridge auront un kiosque avec de la nourriture 
(muffin, confiture….) et les profits  serviront à financer l’activité Père Noël.   

 

 Il sera également possible d’acheter votre sapin de Noël. 
 

Nous vous attendons en grand nombre ! 
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Dans le cadre des festivités entourant la fête de Noël à Notre-Dame-de-Stanbridge, l’Union Musicale 
d’Iberville présentera un concert de Noël à l’église Notre-Dame-des-Anges le dimanche 2 décembre 
prochain à 19h30. Présenté en partenariat avec la Fabrique Notre-Dame-des-Anges, à qui presque la 
moitié des profits de l’événement seront versés, ce concert proposera au public des airs de Noël 
connus de tous et des œuvres issues du grand répertoire symphonique de Noël. 
Adeste Fideles; des extraits de Casse-Noisette; Promenade en traîneau; Jésus, que ma joie demeure de 
Bach; Hallelujah de Haendel; des Noëls anciens et plusieurs autres airs festifs seront à l’honneur du-
rant ce concert pour toute la famille qui réunira sur scène 35 musiciens, instrumentistes à vents et 
percussions. 
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 Service Incendie 

Bûche écologique, bûche densifiée 
 

Connue depuis plusieurs années en Europe, la bûche densifiée, communément appe-

lée bûche écologique, prend une part de marché de plus en plus importante dans les 

centres urbains du Québec. Sa facilité de manipulation, d’entreposage, l’absence de 

présence d’insectes et son faible taux d’humidité sont des avantages indéniables. 

 

Son utilisation plus répandue fait en sorte que nous relevons de plus en plus d’incidents impliquant ce 

produit et même que certains fabricants de poêles ou foyers ne garantissent plus leurs appareils si 

dommages surviennent avec l’utilisation de bûche écologique. 

 

 Qu’en est-il donc de ces événements ? 

 L’utilisation de ces bûches est-elle sécuritaire oui ou non ? 

 

Une petite recherche nous a permis de faire la lumière sur les causes et circonstances de certains inci-

dents portés à notre attention. Quoique fabriquée à partir de résidus de bois, la bûche écologique est un 

produit totalement différent d’une bûche de bois naturel. En effet, pour bien comprendre la différence 

qui existe entre les deux produits, il est important de s’arrêter sur le potentiel calorifique et le dégage-

ment de chaleur des deux produits. Il est reconnu qu’une bûche de bois naturel séchée à l’air pendant 

une à deux années ne pourra atteindre un taux d’humidité moyen inférieur à 33%, et ce quelle que soit 

l’essence du bois. Ce qui a pour conséquence qu’une partie de l’énergie développée par la combustion 

servira à éliminer l’humidité contenue dans la bûche. La résultante étant un potentiel calorifique de 

5 600 Btu/lb. La nature est ainsi faite, nous pourrons difficilement atteindre des rendements supérieurs 

sans modifier la nature même de la bûche et c’est ce qui est fait avec la bûche écologique. Comme 

nous le mentionnions plus haut, la bûche écologique est fabriquée, pour la plupart, à partir de résidus 

de bois qui sont séchés dans un four rotatif et compressés selon différents procédés. Cette technologie 

permet de fabriquer des bûches écologiques avec un taux d’humidité aussi bas que 8%, comparative-

ment à 33% pour une bûche naturelle séchée à l’air. Cela représente en grande différence puisque la 

bûche écologique atteindra un potentiel calorifique moyen de 8 000 Btu/lb. Certaines technologies per-

mettront aux fabricants d’offrir des produits avec différents temps de combustion et de dégagement de 

chaleur. Ce sera donc, la technologie de fabrication qui déterminera la durée de la combustion. Les 

plus utilisées sont les bûches d’ambiance avec un poids variant de 3 à 5 livres, qui sont compressées 

sous forme de galettes, afin que la bûche puisse prendre de l’expansion dans la chambre de combus-

tion de l’appareil et ainsi permettre aux flammes d’envelopper une plus grande surface de la bûche. 

 

La bûche d’ambiance développera donc une plus grande quantité de flammes et de chaleur, entre 

24 000 40 000 Btu par bûche selon le poids, pendant une courte période de temps, soit environ une du-

rée d’une à deux heures comparativement aux bûches naturelles de même poids qui produiront de 

16 800 à 28 000 Btu par bûche, dont nous pourrons contrôler la durée de combustion par l’utilisation 

des clefs d’amené d’air de l’appareil. 
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Dans les faits, la réduction de l’amené d’air, lorsque nous chauffons avec des bûches naturelles, aug-

mentera le temps de la combustion et fera descendre la température à l’intérieur de la chambre de com-

bustion. 

 

À l’opposé, la réduction de l’amené d’air avec l’utilisation de bûche écologique d’ambiance ne réduira 

pas le temps de combustion de façon significative, mais fera augmenté de façon très significative la 

température à l’intérieur de l’appareil. Ajouter à cela une trop grande quantité de bûches dans l’appa-

reil et nous comprenons maintenant pourquoi ignorer les recommandations d’utilisation du fabricant 

peut provoquer l’éclatement de vitre de foyer, briser des soudures et à la limite, provoquer un incendie. 

 

En conclusion, même si la bûche écologique est composés de la même matière qu’une bûche naturelle, 

ces deux produits sont totalement différents et ont des comportements différents. Les utilisateurs de-

vront donc réapprendre à chauffer leurs foyers ou leurs poêles s’ils désirent utiliser la bûche écologi-

que. Pour terminer, quelques petits conseils de préventions afin que vous chauffez en toute tranquillité. 

 

 
 

                                       Pierre Le Blanc t.p.i, Service des Incendies, Notre-Dame de Stanbridge 

Avant d’utiliser des bûches écologiques, vérifiez les spécifications de votre appareil afin d’en 

connaître la capacité maximale en Btu ; 

 

 Lire les recommandations du fabricant de la bûche; 

 Respectez vigoureusement le nombre maximal de bûches recommandées; 

 Pour les appareils de type combustion lente, porter une attention au débit d’air de l’appareil,  

  mettre des bûches écologiques de façon graduelle afin de voir comment l’appareil va réagir; 

 Faites ramoner votre cheminée régulièrement. 

 Rappelez-vous, ne chauffez pas votre appareil comme si c’était du vrai bois. 

Nous avons servi 347 poutines lors de notre Festi-Poutine 2018 

et nous avons prévu de renouveler l’expérience l’an prochain. 

Nous vous attendons en grand nombre, le 13 juillet 2019 avec 

encore des nouveautés.  Le brunch annuel 2019 se tiendra quand 

à lui, le 3 février prochain exceptionnellement. 
 

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos activités. 
 

Christine Falcon 
Adj.adm.du SSI  

Notre-Dame de Stanbridge 
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Encore une fois, nos élèves ont gravi le Mont Saint Grégoire au mois d’octobre 

cette année.  

C’est dans un beau décor coloré que tous les élèves ont ré-

ussi le défi, MÊME nos élèves de la maternelle.  

Ce mois-ci nous avons entre-autre fêté l’Halloween et le départ de Mme Louise, 

notre chère secrétaire et quelques autres évènements. 

 

Pour commencer, nous avons eu deux changements dans le personnel sauf Mme 

Louise. Cette dernière a pris sa retraite avec une belle carrière terminée en laissant 

un beau souvenir à notre école. Nous avons également un nouvel enseignant (M. 

Philippe) remplaçant Mme Evlyn dans la classe des 6e 

année. Il y a aussi l’arrivée de la nouvelle secrétaire 

Mme. Marie-Julie. 

 

Finalement, vous l’attendiez depuis le début notre Hal-

loween. Tout le monde ou presque était déguisé. Plu-

sieurs costumes avaient de belles couleurs et des idées 

originales. Il y a eu un concours de costume fait à la 

main et les plus beaux!  

   

Mika Guénette 

Journaliste 

Des nouvelles de l’école St-Joseph NDS 
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Bibliothèque Municipale 

Horaire des bénévoles pour le mois décembre 2018 

 Nouvelles heures d’ouverture à partir du 5 décembre 
pour les mercredis au lieu du mardi. 

La Bibliothèque municipale est aménagée au 750 rue Gauvin dans le sous-sol du bâti-
ment du comité des Loisirs, Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0 Téléphone :  450-296-4350 

Pour connaître nos activités et nos nouveautés, lisez l’Ami ou consultez notre site web. 
Si vous avez des suggestions pour l’achat de nouveaux livres, vous pouvez les faire par courriel à : 
biblionotredame@hotmail.ca ou en personne à la bibliothèque.  
 

Vous pouvez également consulter la liste des livres sur le site web de la municipalité : 
www.notredamedestanbridge.qc.ca/bibliotheque.htm     

Astuce du mois 

Jour Date Noms 

Samedi 01 décembre Ginette Senez 

Mercredi 05 décembre Claudette Pinsonnault 

Samedi 08 décembre Pauline Bonneau 

Mercredi 12 décembre Annie St-Pierre 

Samedi 15 décembre Guy Lambert 

Mercredi 19 décembre Gisèle Bonhomme 

Il remplaceront avantageusement tous les parfums d’ambiance que vous pourriez uti-
liser pour chasseur une mauvaise odeur. 
 

La Lavande:   L’huile essentielle à la lavande ou quelques brindilles fraîches éliminent les odeurs 
de renfermé dans une penderie ou dans un meuble ou vous rangez des vêtements. 
 

Le vinaigre:   Faites chauffer, sur la cuisinière, du vinaigre dans une petite casserole pour éliminer 
une mauvaise odeur tenace dans la maison.  Ayez un œil sur la casserole, car le vinaigre s’évapo-
re très rapidement. 
 

Source:   Madame Chasse-Taches 

Les odeurs 

 MERCREDI SOIR : de 17h00 à 18h30 et SAMEDI MATIN : 10h00 à 12h00 

mailto:biblionotredame@hotmail.com
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Conseils de la Nature   par Eve Paquin 

Le système respiratoire (partie1) 
 

 Le système respiratoire a pour principale fonction d’oxygéner notre sang et d’en 

évacuer le gaz carbonique (CO₂), qui est un déchet de la respiration de nos cellu-

les.  Le système respiratoire comprend les organes suivants : nez, pharynx ou 

gorge, larynx, trachée, bronches, bronchioles et poumons, qui contiennent plus de 

300 millions d’alvéoles pulmonaires.  
 

 Il est important que le système respiratoire fonctionne bien et soit en santé, car 

la respiration c’est la vie.  La preuve, après 4 minutes passées sans respirer des lésions irréversibles 

apparaissent au cerveau.  Plusieurs plantes nous viennent en aide pour maintenir notre système respi-

ratoire en forme, en voici quelques ‘une :  
 

La pulmonaire : une spécialiste des poumons, qui soulage l’inflammation, reconstruit et renforce les 

tissus des poumons. 

L’ail : excellent pour les infections des bronches, le rhume et la grippe.  Il agit comme un antibacté-

rien naturel. 

Le thym : il diminue les spasmes des bronches et est très utile pour la toux. 

L’eucalyptus : son huile essentielle dilate les bronches et aide à dégager les voies respiratoires du 

mucus ou autres substances. 

L’hydraste du Canada : elle est antimicrobienne et agit sur les bactéries et les virus. 

La molène : elle calme l’irritation des bronches, apaise et adoucit. 

Le raifort : Il aide à liquéfier le mucus et à faciliter son expulsion.  Il stimule aussi le système immu-

nitaire et la circulation sanguine. 

Le sapin : la résine et l’huile essentielle de sapin baumier soignent les infections et les maladies pul-

monaires. 

L’orme rouge : il apaise les irritations, les inflammations, ce qui détend les voies respiratoires. 

L’aunée : c’est un antiseptique calmant qui assèche les voies respiratoires.  Elle est expectorante et 

anti-inflammatoire et soigne presque toutes les affections bronchiques. 
 

 Il y a encore beaucoup de plantes bénéfiques pour le système respiratoire, mais je vais arrêter là et 

vous donner une recette de gargarisme pour désinfecter et soigner la gorge et les amygdalites.  On mé-

lange bien tous les ingrédients et on se gargarise au besoin lors de douleurs. 
 

Gargarisme Gorge/amygdales 

10 ml de vinaigre de cidre 

 80 ml d’infusion de sauge 

5 ml de miel 
 

Le mois prochain nous verrons deux problèmes du système respiratoire, soit l’asthme et la toux.  En 

attenant prenez 3 grandes respirations, car en plus de vous calmez ça oxygène le cerveau ! 
  

 Les recettes sont tirées des cours Herb Art 1 et 2 de l’Herbothèque. 
 

Eve Paquin, Herboriste en formation 

Pour toutes questions ou commentaires, vous pouvez me rejoindre au (450) 334-3304. 



 

 

Capsule de notre histoire 

 L’AMI  NOVEMBRE / P. 21  

Retour sur l’Histoire de notre Paroisse. 
 

Ce bâtiment n’est certe pas inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO mais il fait parti de notre en-

vironnement, de notre paysage et je dirais même plus, de notre ADN. 
 

Cette église construite au centre de notre village en 

1879 est la troisième construction à porter le voca-

ble de Notre-Dame-des-Anges-de-Stanbridge, sur 

notre territoire. 
 

C’est en 1842 que la famille Des Rivières, avec le 

soutien de plusieurs habitants de la région, soumi-

rent  une requête à « Sa Grandeur » Monseigneur 

Ignace Bourget, alors évêque de Montréal, pour l’é-

rection canonique d’une paroisse catholique dans le 

Canton de Stanbridge.  
 

En 1845, la nouvelle paroisse Notre-Dame-des-

Anges sera érigée et couvrira l’ensemble du territoire de Stanbridge.  
 

“Une première chapelle en bois fut bâtie dès lors, près de la rivière aux Brochets, qui serpente ce lieu à 

peu de distance de la résidence de la famille Des Rivières appelée « Malmaison ». Lors d’un incendie, 

le 24 février 1847, la chapelle en bois fut détruite.  

Avec l’aide des habitants et des propriétaires terriens,  une deuxième église cette fois de briques, sera 

construite  au même endroit.....” Histoire de Notre-Dame-des-Anges-de-Stanbridge, par l’Abbé Isidore 

Desnoyers,  
 

Le 8 juin 1852, la paroisse Notre-Dame-des-Anges de Stanbridge sera rattachée au nouveau diocèse de 

St-Hyacinthe érigé par Sa Sainteté le pape Pie IX.   
 

En  1875, suite à une requête des habitants et du clergé, on élabore la planification et  la construction 

d’une plus grande église. Monseigneur Louis Zéphyrin Moreau, alors évêque du diocèse de St-

Hyacinthe, ordonne par décret, le déménagement du cœur de la paroisse Notre-Dame-des-Anges, vers 

la partie d’un territoire plus peuplé et plus centré pour accommoder un plus grand nombre de fidèles.   

Le 23 avril (1879) une Grand-Messe fut chantée dans la vieille église, afin d’attirer les bénédictions du 

Ciel sur les ouvriers et les travaux des nouvelles constructions. Les ouvrages commencèrent de suite et 

furent poussées activement.” Histoire de Notre-Dame-des-Anges-de-Stanbridge, par l’Abbé Isidore 

Desnoyers,  
 

C’est lors de la messe de Noël 1879 que l’on procéda à son inauguration (même si son intérieur n’est   

pas encore terminé.) 
 

Le lot de 8 arpents cédé par Mme Marie Onésime Morin, veuve du sieur Louis Charles Gauvin, à la 

Fabrique Notre-Dame-des-Anges, servira à  construire  une église catholique, un presbytère ainsi que 

d’autres dépendances et ce lot ne sera utilisé  pour aucune autre fin, mis à part la construction d’une 

école pour l’instruction publique. 
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Cette structure de pierres de 120 pieds de long X 55 pieds de large (mesure anglaise) fut construite en 

pierres  extraite de la région.  La nef et les jubés pouvaient à l’origine  accueillir près de 600 person-

nes. Sieur Victor Bourgeau architecte de Montréal, dressa les plans des bâtisses projetées pour la som-

me de 100$.  « Dès le 9 novembre 1878, les fabriciens passent marché d’entreprise avec les Sieurs Na-

poléon  et Joseph Dubuc fils , maçons de Notre-Dame- des-Anges ainsi que Joseph et Joachim Reid, 

menuisiers de la paroisse de St-Damien de Bedford, pour un prix de 12200$ incluant l’église, le pres-

bytère et les dépendances curiales. » Les coûts seront  répartis selon la valeur des propriétés apparte-

nant à des catholiques de la paroisse Notre-Dame-des- Anges. (Habitants francs tenanciers de la pa-

roisse) 
 

Le déplacement de l’église ne fit toutefois pas l’unanimité pour l’ensemble des paroissiens. Parmi 

ceux qui voulaient conserver le site de l’église au lieu dit « Malmaison » quelques uns ont eut maille à 

partir avec le nouveau concept et ont carrément refusés d’entrer dans la nouvelle église pour recevoir 

les services religieux. Ce n’est qu’après quelques années que la plupart se sont ralliés et que tout est 

rentré dans l’ordre.  
 

Finition Intérieure : 15 ans plus tard 
 

Extrait des registres de 1891: “décision à l’unanimité d’accepter la soumission de Félix Martin entre-

preneur; pour le parachèvement de l’intérieur de l’église” délibérations de l’assemblée de fabrique  en 

date du 13 décembre 1891. 
 

La Suite: “Le Sieur Félix Martin entrepreneur de St-Hilaire comté de Rouville, soumissionne pour pa-

rachever l’intérieur de l’église  le 9 mars 1892. «  propose d’exécuter à ses frais et dépens à l’entière 

satisfaction des intéressés, tous les travaux indiqués et tels qu’indiqués par les plans et devis préparés 

par “Roy et Gauthier” Architectes de Montréal, moins cependant les peintures  et décorations à l’inté-

rieur des édifies:  Église, Sacristie et Presbytère, qui seront sujet d’un autre contrat et ce pour la som-

me de 10600$. Il est aussi decidé de passer ce jour même contrat d’entreprise si le dit Sieur Félix Mar-

tin accède aux intentions des dits curés et marguilliers » Extraits des délibérations de l’assemblée de 

Fabrique du 9 mars 1892 
 

 La finition de l’église et du presbytère se terminera en 1893 alors que le peintre décorateur François 

Édouard Meloche complète les décorations intérieures de l’église du presbytère et de la sacristie pour 

la somme de 2500$. 
 

« Le 6 septembre 1893, lors d’une cérémonie magnifique,  l’église  fut consacrée à Dieu par Monsei-

gneur Maxime Decelles, coadjuteur du diocèse de St-Hyacinthe ».Extrait de l’album du centenaire du 

Diocèse de St-Hyacinthe, 1952. 
 

Alors que Vatican II en 1963, permet l’épuration et l’allègement des styles des églises, une décision du 

conseil de fabrique Notre-Dame des Anges, autorise les changements dans son décor.  En 1975, alors 

qu’un grand ménage s’impose, un contrat est donné pour repeindre l’intérieur de l’église, faisant ainsi 

disparaître les fresques exécutées par Francois Edouard Meloche en 1892. 
 

Située au cœur de notre village, ce bâtiment demeure un héritage important pour notre communauté et 

le symbole encore vivant de l’érection de la première paroisse Catholique sur le territoire de Stanbrid-

ge. 

                                                 Ginette Simard Gendreault 

 



 

 

Recette du mois 

CONCERT DE NOËL 

Le dimanche 9 décembre 2018 à 14h 
à l’église Saint-Damien de Bedford 

aura lieu un concert de Noël au profit de la fabrique St-Damien 
et de la Fondation Claude De Serres 

 

Mettant en vedette les Petits Chanteurs de Granby 
Adulte : 20$     6-15 ans : 5$     0-5 ans : gratuit 

 

Billets en vente au secrétariat du presbytère et pour Notre-Dame-de-Stanbridge ; 
Louises Forgues 450-296-4614 
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Gâteau au Nutella dans une tasse  
 

4 c. à soupe de farine 
3 c. à soupe de sucre 
1 oeufs 
3 c. à soupe de cacao en poudre 
3 c. à soupe de Nutella 
3 c. à soupe de lait 
2 c. à soupe d'huile végétale    
 
Combinez tous les ingrédients dans une grosse tasse à café.    
Mélangez à la fourchette jusqu’à ce que la préparation soit bien lisse.    
Cuire au micro-ondes à intensité élevée, de 1½ à 3 minutes (le temps de 
cuisson varie selon le type de micro-ondes).    
Retirez et laissez reposer quelques minutes avant d’y planter votre cuillè-
re! Accompagnez d’un grand verre de lait et savourez!! 
 

Source:  Canalvie.com  
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Le 28 octobre dernier, notre conseil de Fabrique a réussi encore une fois à atteindre ses 

objectifs en ce qui à trait à sa levée de fonds biannuelle. 
 

La vingtaine de bénévoles, l’épaule à la roue n’ont rien laissé au hasard pour la réussite de 

cette journée, qui se devait être avant tout rassembleuse.  
 

C’est donc avec une grande fierté, qu’au nom de tous les membres de notre conseil de fabrique, de Pa-

trice Savadogo, prêtre, des marguilliers anciens et nouveaux et de la vingtaine de bénévoles, que je re-

mercie chacun de vous pour votre participation et votre encouragement lors de cette journée, qui nous 

a permis d’amasser plus de 6 500$.  

Le succès de cette activité repose aussi sur votre collaboration et votre ouverture envers notre patri-

moine religieux. Sans votre appui, rien n’aurait pu être possible…MERCI! 
 

A titre d’information, au sujet du chauffage de l’église, je voudrais vous annoncer que la nouvelle 

fournaise au gaz propane est installée et qu’il reste quelques tests à effectuer pour voir à son bon fonc-

tionnement. Cette dépense s’avérait urgente car l’ancien système à l’huile devenu vétuste demandait  

beaucoup d’entretien; et comme les tuyaux étaient perforés, il y avait de grandes pertes d’énergie qui 

nous coûtait les yeux de la tête. L’hiver passé, près de 17000$ ont été affectés au chauffage et à l’élec-

tricité, peut on faire mieux avec notre nouveau système? À notre avis, cet équipement se paiera tout 

seul d’ici quelques années.  

 

Dans un autre ordre d’idée, le 2 décembre prochain, nous aurons le plaisir de recevoir choristes et mu-

siciens réunis pour un concert à l’église. « Noël en Musique » c’est un concert de Noël instrumental 

avec quelques pièces plus classiques mais fondamentalement de la Nativité et du temps des fêtes. Ce 

spectacle au coût de 15$ débutera à 19h30. C’est la collaboration de Messieurs Patrick Dupasquier et  

Guillaume Tétreault qui permet cette soirée musicale, qui se voudra agréable et bien « orchestrée », 

puisque Patrick et Guillaume sont reconnus dans ce domaine. 
 

Les billets seront en vente par le principal intéressé, Guillaume, à travers le réseau de nos marguilliers 

ainsi qu’à certains endroits comme l’épicerie et le bureau municipal.  
 

Soyez des nôtres pour cette excellente soirée! (il fera chaud dans l’église…) 

De plus, n’oubliez pas qu’à partir du dimanche  9 décembre, les messes seront célébrées  tous les di-

manches à 9h00. 
 

Ginette Simard Gendreault 

Présidente, Fabrique Notre-Dame-des-Anges 

 Quelques nouvelles de la paroisse Notre-Dame-des-Anges 

Il reste deux plats qui ont servis pour les desserts. 

Un plat en pyrex fumé et un plat Rubbermaid 

Si vous voulez les récupérer contactez. 

Ginette S. Gendreault 
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Pour 
Notre-Dame-de-Stanbridge 

la guignolée se tiendra 
le dimanche  

2 décembre prochain 
de 11h à 13h 

École Secondaire Jean-Jacques Bertrand de Farnham  

Voici nos deux récipiendaires des bourses de juin 2018 

Félicitations à M. Zachary Tremblay gradué de 

l’école Jean-Jacques Bertrand, récipiendaire de 

la bourse (Persévérance) de 150$ offerte par la 

municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge 

présentée par M. Daniel Tétreault, maire. 

Félicitations à M. Joakim Arseneault gradué de 

l’école Jean-Jacques Bertrand, récipiendaire de 

la bourse (Effort) de 150$ offerte par la  munici-

palité de Notre-Dame-de-Stanbridge présentée 

par M. Daniel Tétreault, maire. 

Des équipes de bénévoles passeront à vos portes, le dimanche 2 décembre prochain de 11h à 13h. 
Encore une fois cette année, un sac vous sera distribué dans votre Publi-Sac du 21 novembre afin que 
vous puissiez y mettre vos denrées. Si vous devez vous absenter, vous pourrez accrocher votre sac à 
votre poignée de porte ou venir le déposer dans la boîte prévue au Marché Gendreault. 
 

 Les demandes d’Épicerie-partage de Noël seront acceptées du 13 novembre au 14 décembre in-
clusivement. Passé cette date aucune demande ne sera considérée.  

 

 La distribution d’Épicerie partage de Noël se fera les 19 et 20 décembre 2018. 
 

 S.V.P. prenez note que nous n’acceptons plus les vêtements et les jouets. Ceux-ci peuvent être 
donnés au Comptoir des Filles d’Isabelle. 

 

Soyons généreux ! 

Si vous désirez former une équipe ? 

Informations au 450-248-2473 



 

 

Fermé les samedis et dimanches 

Jeudi 09:30 - 12:00   - 14:00 - 17:30 

Vendredi 09:30 - 12:00  -  14:00 - 16:15 

Lundi 09:30 - 12:00  -  14:00 - 16:15 

Mardi 09:30 - 12:00  -  14:00 - 16:15 

Mercredi 09:30 - 12:00  -  14:00 - 16:15 

Heures d'ouverture du bureau de poste 

de Notre-Dame-de-Stanbridge 

Pensée 

du mois 

 
Bonjour,  
Le temps des fêtes approche à grand pas et pour certains cela signifie envoyer des 
cartes de souhaits et des colis. Je vous rappelle que si vous voulez que votre envoi 
soit reçu à temps, vous devez les poster avant les dates suivantes :  
 
 

Au Canada et États-Unis :  
Les colis et les cartes doivent être postés avant le 11 décembre 2018 
 
 

À l’international :  
Les colis par voie de surface : avant le mois de novembre 2018 
Les colis par avion : 1er Décembre 2018 
Cartes : 5 Décembre 2018 
 
 

Je vous souhaite de Joyeuses fêtes  
Lyne Santerre, Maître-poste  
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Le but n’est pas d’être meilleur 
que les autres, mais bien d’être 
meilleur que la personne que 
vous étiez hier. 
 

Source:   Penséedujour.com 

https://www.canadapost.ca/cpotools/apps/fpo/personal/findPostOfficeDetail?outletId=%20g753654c1ae1d38ce_0000273368#hoursOperation


 

 

La Chronique du village 

31, Bernier, Bedford  Tél.: 579 433-8777  -  514 943-2330 

cheminée, maçonnée, 

préfabriquée, poêle, 

foyer, bois et granule. 

Ramonages de tous genres: 

- Ordinateurs 

Vente neuf et usagé, Réparation, nettoyage virus 

450-348-5300 
info@microbytes-stjean.com 

950 Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge 

Jean-Pierre TRAVERS 

Service à domicile 
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Bon anniversaire 

à nos doyennes 

du mois de novembre 
 

Mme Mariette St-Pierre, 

Mme Jacqueline Goyette 

ANDRÉE COUTURE, Pl. Fin. 
Conseillère en placement 

145, rue Sherbrooke, 
bureau 102 

Cowansville (Québec) 
J2K 5E7 

450 263-7555 
1 855 263-7555 
Télécopieur : 450 263-5805 
  
groupejfs@desjardins.com 

Groupe JFS, 

groupejfs.com 

mailto:groupejfs@desjardins.com


 

 

Vente de véhicules automobiles 

neufs et usagés 

Martine Bellavance 

Artiste peintre, 
Professeur et Auteure 
 

 
(514) 820-1185 
martine_bellavance@hotmail.com 
 
 

*Atelier de peinture décorative 

*Cours de peinture 

Spécialisé en armoires de cuisine, salle de bain 

et meubles sur mesure. 

900, rue Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0 Téléphone 296-4710 Télécopieur: 296-5001 

Site internet: www.notredamedestanbridge.qc.ca 

SALLE DE MONTRE: sur rendez-vous 
au 364 rang St-Joseph, Notre-Dame-de-Stanbridge 

www.cuisinesdespro.com     tél : 450-296-4440 
      Bertrand Provost   et   Anne-Marie Després 

Magie Blanche   

http://www.cuisinesdespro.com

